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DECRET [Version IV]
Portant modification du code de la sécurité sociale

 Le Premier ministre,

Sur le rapport de la  ministre de la santé et des sports et du ministre du budget, des comptes publics et de la réforme de l’Etat,
Vu le code de la sécurité sociale ;
Vu le code de la santé publique ;
Vu l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale ;

Vu l’avis du conseil de l’Union nationale des caisses d’assurance maladie en date du ;
Vu l’avis du conseil central d’administration de la Mutualité sociale agricole en date du ;

Vu l’avis du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés en date du ;

Vu l’avis de la commission des accidents du travail et des maladies professionnelles en date du ;

Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu, 

DECRETE

Article 1er 

Le code de la sécurité sociale (partie réglementaire - textes en Conseil d’Etat) est ainsi modifié.
I – A l’article R. 142-22, les mots « d’actes de biologie médicale » sont remplacés par les mots « d’examens de biologie médicale »
A l’article R. 145-1, les mots « directeurs et directeurs adjoints de laboratoires d’analyses de biologie médicale » sont remplacés par les mots « biologistes responsables, biologistes coresponsables et biologistes médicaux  des laboratoires de biologie médicale »
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A l’article R. 145-2, les mots « d’analyses » sont remplacés par les mots « des examens de biologie médicale »
A l’article R. 161-43-1, les mots « laboratoires d’analyses biologiques » sont remplacés par les mots « laboratoires de biologie médicale »
A l’article R. 162-1-11, les mots « analyses et examens biologiques » sont remplacés par les mots « examens de biologie médicale »
A l’article R. 162-31, les mots « de laboratoire » sont remplacés par les mots « de biologie médicale »

A l’article R. 162-31-1, les mots « de  laboratoire » sont remplacés par les mots « de biologie médicale »
A l’article R. 162-32-1, les mots « de laboratoire » sont remplacés par les mots « de biologie médicale »
A l’article R. 162-55, les mots « analyses et examens de laboratoires » sont remplacés par les mots « examens de biologie médicale »
A l’article R. 162-57, les mots « d’analyses et d’examens de laboratoires » sont remplacés par les mots « d’examens de biologie médicale »
A l’article R. 182-3, les mots « directeurs de laboratoires privés » sont remplacés par les mots « biologistes responsables et coresponsables des laboratoires de biologie médicale privés ». 
A l’article R. 322-1, les mots « d’analyses ou de laboratoires » sont remplacés par les mots « d’examens de biologie médicale » 
A l’article R. 322-2, les mots « d’analyses ou d’examens de laboratoire » sont remplacés par les mots « d’examens de biologie médicale »

A l’article R. 322-8, les mots « d’analyses de biologie » sont remplacés par les mots « d’examens de biologie médicale »

A l’article R. 613-48, les mots « analyses, examens de laboratoires » sont remplacés par les mots « examens de biologie médicale »

A l’article R. 752-18-6, les mots « directeurs et directeurs adjoints de laboratoires d’analyses de biologie médicale » sont remplacés par les mots « biologistes responsables, biologistes coresponsables et biologistes médicaux des laboratoires de biologie médicale »
A l’article R. 761-18, les mots « analyses et examens de laboratoire » sont remplacés par les mots « examens de biologie médicale »

A l’article R. 761-20, les mots « de laboratoire » sont remplacés par les mots « de biologie médicale »

A l’article R. 762-37, les mots « analyses et examens de laboratoire » sont remplacés par les mots « examens de biologie médicale »

A l’article R. 762-39, les mots « de laboratoire » sont remplacés par les mots « de biologie médicale »

II – L’article R. 161-46 est ainsi rédigé :

« Les prélèvements adressés aux laboratoires de biologie médicale dans les conditions mentionnées aux articles L. 6211-13, L. 6211-14, L. 6211-15 et L. 6211-17 du code de la santé publique et aux anatomo-cyto-pathologistes sont accompagnés d’un bon d’examen qui comporte les informations, non mentionnées sur l’ordonnance, nécessaires pour compléter les rubriques d’une feuille de soins, envoyée à l’assuré ou à l’organisme d’assurance maladie. Ces informations sont celles définies aux 1°, 4° et 9° de l’article R. 161-42 et l’identifiant de l’organisme d’assurance maladie. »
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III – L’article R. 162-17 est abrogé. 
IV - L’article R. 332-6 est ainsi rédigé :

« Les frais d’examens de biologie médicale effectués par un laboratoire de biologie médicale établi hors de France sur le territoire d’un autre Etat membre de l’Union européenne ou partie à l’accord sur l’Espace économique européen, à partir de prélèvements réalisés en France, sont pris en charge dès lors que ce laboratoire satisfait aux conditions prévues par l’article L. 6221-4 du code de la santé publique. » 
Article 2 

La ministre de la santé et des sports, le ministre  du budget, des comptes publics et de la réforme de l’Etat et le ministre de l’alimentation, de l’agriculture et de la pêche sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le  
Par le Premier ministre :

La ministre de la santé et des sports

Le ministre du budget, des comptes publics
et de la réforme de l’Etat

Le ministre de l’alimentation,
de l’agriculture et de la pêche 

